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1/ Type:  
Générale = obligation indépend-
ante des circonstances, 
En réponse à un événement, 
En réponse à une demande.

2/ Méthode de notification: 
Publique = via le Portail  
phytosanitaire international  
(www.ippc.int),  
Bilatérale = directement entre 
les pays.

Convention International pour la 
Protection des Végétaux (CIPV)
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O b l I g a t I O n s  n a t I O n a l e s  e n  m a t I è r e  d e  C O m m u n I C a t I O n  d ’ I n f O r m a t I O n s 

Publier les points d’entrée déclarés  
pour certains végétaux ou produits végétaux

références dans la CIPV: Art. VII.2(d):
Toute partie contractante qui limite les points d’entrée pour l’importation de certains végétaux ou 
produits végétaux doit choisir lesdits points de manière à ne pas entraver sans nécessité le commerce 
international. La partie contractante doit publier une liste desdits points et la communiquer au Secrétaire, 
à toute organisation régionale de la protection des végétaux à laquelle la partie contractante pourrait 
appartenir, à toute partie contractante que la partie contractante juge pouvoir être directement 
affectée et aux autres parties contractantes qui en font la demande.

type: générale1.

méthode de notification: publique2.

Organisme responsable: partie contractante.

Organisme destinataire: Secrétaire, ORPV auxquelles appartient la partie contractante, toutes les 
parties contractantes dont la partie contractante pense qu’elles sont directement touchées, d’autres 
parties contractantes sur demande.

langues (article XIX de la CIPV): l’article XIX.3(c) prévoit que les renseignements communiqués 
conformément à l’article VII.2(d) doivent être rédigés dans au moins une des langues officielles de la FAO.

raison:
 + Faciliter les déplacements internationaux sûrs et efficaces des végétaux et produits végétaux. 

Réduire au minimum les entraves aux déplacements internationaux de végétaux, produits 
végétaux et autres articles réglementés.

note:
 + La partie contractante qui exige que les envois de certains végétaux ou produits végétaux 

soient importés uniquement par certains points d’entrée devrait choisir ces points d’entrée.

Procédures adoptées par la CmP:
 + Ces informations sur les points d’entrée pourraient être communiquées avec celles concernant 

les exigences, restrictions et interdictions phytosanitaires.
 + Lorsqu’il n’existe pas de restrictions concernant le point d’entrée pour les envois de végétaux 

et produits végétaux dans un pays, aucune notification n’est requise. Il est néanmoins 
recommandé d’afficher sur le PPI des informations sur l’absence de restrictions.
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